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création d’emplois 

compétences/compétences numériques 

services numériques 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

Connectivité 

Tags:   transports 

contacts interpersonnels 

énergie 

connectivité numérique 

☒ ☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

☐ 

Migration 

(méthodologie en cours de développement) 

☒ ☐ 

 

☐ 

 

Réduction des inégalités 

(méthodologie en cours de développement) 

☐ ☐ ☒ 

Covid-19 ☐ ☐ ☒ 

INFORMATIONS RELATIVES AU BUDGET 

12. Montants 

concernés 

 

Ligne budgétaire: (ligne et poste budgétaire): BGUE-B2021-14.020120-C1-INTPA  

Coût total estimé: 8 000 000 EUR 

Montant total de la contribution du budget de l’UE 8 000 000 EUR 

GESTION ET EXÉCUTION 

13. Modalités de mise 

en œuvre (type de 

financement et mode 

de gestion)  

Gestion directe par : 

- Marchés publics 

 

Gestion indirecte avec l’/les entité(s) à sélectionner conformément aux critères énoncés à 

la section 4.4.2. 

 

1.2 Résumé de l’Action 

La Facilité pour la Coopération Technique et la Communication (FCTC) est un instrument transversal qui 

contribue à l'amélioration de l'efficacité de la mise en œuvre du Partenariat UE-Sénégal. Elle vise à soutenir toutes 

les étapes du cycle de programmation et de répondre aux besoins spécifiques pour renforcer le dialogue politique 

dans les domaines stratégiques du partenariat UE-Sénégal y inclus la production de vaccins, avec le gouvernement 

du Sénégal, les autres partenaires au développement et les organisations de la société civile. La FCTC sera 

essentielle pour accompagner l’identification, la formulation puis la mise en œuvre des activités de l’action 

européenne au Sénégal dans le cadre IVCDCI-Europe dans le monde, et contribuera aussi à la mise en œuvre de 

l’initiative « Team Europe » (TEI).  

 

L’objectif général de la FCTC sera de soutenir, d'étendre, d'adapter et d'ajouter de la valeur aux principaux 

instruments politiques pertinents pour les programmes de l'UE dans le pays, afin de réaliser les priorités identifiées 

dans le document de Stratégie Conjointe pour le Sénégal pour la période 2021 -2023. 

 

 

Objectifs spécifiques :  

1. Appuyer la mise en œuvre des priorités identifies au sein du partenariat UE-Sénégal et une meilleure 

coordination entre l’ensemble des Partenaires au Développement, avec le secteur privé et le gouvernement 

en matière économique et de création d'emplois.    


